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(54) BOÎTE À PÂTISSERIE

(57) Boîte à pâtisserie comprenant une première (1)
et une deuxième (2) face opposées l’une à l’autre formant
une surface inférieure et une surface supérieure, une
troisième (3) et quatrième (4) face opposées l’une à
l’autre formant des premières faces transversales et une
cinquième (5) et sixième (6) face opposées l’une à l’autre
formant des deuxièmes faces transversales, une cin-
quième, respectivement sixième face est pourvue d’un
deuxième volet (14), respectivement d’un troisième volet
(15), qui sont reliés de façon pivotable avec leur face
respective de telle façon qu’en état monté de la boîte à

pâtisserie le deuxième et troisième volet sont disposés
face à leur face respective à l’intérieur de la boîte à pâ-
tisserie, laquelle cinquième et sixième face sont pour-
vues d’une troisième (25), respectivement quatrième
(26) incision et où le deuxième et troisième volet sont
pourvus d’une deuxième (18), respectivement troisième
(19), lèvre de fermeture de telle façon qu’à l’état monté
de la boîte à pâtisserie la deuxième lèvre de fermeture
est engagée dans la troisième incision et la troisième
lèvre de fermeture est engagée dans la quatrième inci-
sion.
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Description

[0001] L’invention concerne une boîte à pâtisserie
comprenant une première et une deuxième face opposée
l’une à l’autre et qui forment une surface inférieure et une
surface supérieure, une troisième et une quatrième face
opposée l’une à l’autre et qui forment des premières fa-
ces transversales de la boîte à pâtisserie et une cinquiè-
me et sixième face opposées l’une à l’autre et qui forment
des deuxièmes faces transversales de la boîte à pâtis-
serie.
[0002] Une telle boîte à pâtisserie est connue de EP-
A 3 061 698 et est utilisée pour stocker et transporter de
la pâtisserie. La première face forme généralement la
surface inférieure sur laquelle la pâtisserie est posée et
la deuxième face forme la surface supérieure et fait partie
du couvercle. La boîte à pâtisserie connue est généra-
lement fabriquée en carton ou en matière synthétique ou
une combinaison des deux. De préférence la boîte à pâ-
tisserie est pliable afin de pouvoir facilement stocker les
boîtes vides et utiliser peu de place. Une autre face est
reliée de façon pliable avec la première face afin de pou-
voir faire pivoter l’autre face entre une première position
où elle est située dans le prolongement de cette première
face et une deuxième position où elle est perpendiculaire
sur cette première face et s’étend en parallèle à la troi-
sième face à l’état fermé de la boîte. Ceci est favorable
car il est ainsi possible de placer la pâtisserie dans la
boîte à pâtisserie à partir de cette autre face et de la
glisser vers la première face. Il n’est alors plus nécessai-
re, tel qu’il est le cas dans les boîtes à pâtisserie plus
courantes, d’introduire ou de sortir la pâtisserie à partir
de la face supérieure.
[0003] Un désavantage des boîtes à pâtisserie con-
nues est que la troisième, cinquième et sixième face, qui
forment les faces montantes, sont en double afin de don-
ner à la boîte une certaine rigidité. En effet tant le cou-
vercle que la partie inférieure de la boîte sont chaque
fois pourvus d’une troisième, cinquième et sixième face.
De plus des clapets sont prévus pour relier entre eux la
quatrième face avec la cinquième et sixième face de la
partie inférieure et d’autres clapets pour relier entre eux
la troisième face avec la cinquième et sixième face du
couvercle. Ces dernières liaisons se font alors aussi à
l’aide de l’application de colle. Tout ceci a pour consé-
quence que la construction d’une telle boîte est complexe
et onéreuse. Puisqu’en plus les clapets sont seulement
appliqués autour de la quatrième face de la partie infé-
rieure et que les autres clapets sont seulement appliqués
autour de la troisième face du couvercle, il reste toutefois
une chance raisonnable que la cinquième et sixième face
de la partie inférieure sont faibles et peuvent donc se
rabattre ce qui peut entraîner un danger que la pâtisserie
stockée soit endommagée.
[0004] L’invention a pour bût de réaliser une boîte à
pâtisserie pliable où la pâtisserie peut être directement
placée sur ou prélevée de la surface de fond et où les
parois montantes sont suffisamment rigides de telle fa-

çon qu’ils ne peuvent pas facilement se rabattre et en-
dommager la pâtisserie.
[0005] Une boîte à pâtisserie suivant l’invention est ca-
ractérisée en ce que la cinquième, respectivement la
sixième, face est pourvue d’un deuxième volet, respec-
tivement d’un troisième volet, qui s’étend dans une di-
rection longitudinale de la face respective à laquelle il est
appliqué, lesquels deuxième et troisième volets sont re-
liés de façon pivotable avec leur face respective de telle
façon qu’à état monté de la boîte à pâtisserie le deuxième
et troisième volet sont disposés face à leur face respec-
tive à l’intérieur de la boîte à pâtisserie, laquelle cinquiè-
me et sixième face sont chaque fois pourvues d’une troi-
sième, respectivement d’une quatrième incision et où le
deuxième et troisième volet sont pourvus d’une deuxiè-
me, respectivement d’une troisième, lèvre de fermeture
de telle façon qu’à l’état monté de la boîte à pâtisserie la
deuxième lèvre de fermeture est engagée dans la troi-
sième incision et la troisième lèvre de fermeture est en-
gagée dans la quatrième incision. La présence du
deuxième et du troisième volet sur la cinquième et sixiè-
me face permet que ces volets puissent être pliés vers
le coté intérieure de la boîte à pâtisserie de telle façon
qu’ils viennent se poser contre leurs faces respectives
et renforcent ainsi la cinquième et sixième face. En pré-
voyant en plus dans la cinquième et sixième face une
incision dans laquelle chaque fois la deuxième et troisiè-
me lèvre de fermeture respective sera insérée, la cin-
quième et sixième face seront reliées avec leur deuxième
et troisième volet respectif, grâce à quoi la cinquième et
sixième face obtiendront une structure rigide. Cette struc-
ture rigide prend soin que le couvercle est solide et que
la probabilité que la pâtisserie présente dans la boîte soit
endommagée par le rabattement du couvercle soit con-
sidérablement réduite.
[0006] Une première forme de réalisation préférentiel-
le d’une boîte à pâtisserie suivant l’invention est carac-
térisée en ce que la troisième, respectivement la quatriè-
me, incision est formée par une première, respective-
ment une deuxième, coupure qui s’étend essentielle-
ment dans la direction longitudinale de la face concernée
et par des coupures latérales qui s’étendent aux extré-
mités de la première, respectivement de la deuxième,
coupure et qui forment avec elles un angle situé entre
90° et 135°. La première, respectivement la deuxième,
coupure rendent simple et fiable la pénétration en elle
de la deuxième, respectivement la troisième, lèvre de
fermeture, alors que coupures latérales créent d’autres
lèvres de telle façon que l’autre lèvre puisse être pliée
vers l’intérieur au-dessus de la coupure et l’autre lèvre
puisse être pliée vers l’extérieur en-dessous de la cou-
pure de telle façon que la lèvre de fermeture puisse cha-
que fois y être serrée.
[0007] De préférence le deuxième et le troisième volet
présente un profil qui remonte vers la deuxième, respec-
tivement la troisième, lèvre de fermeture, où la deuxième,
respectivement la troisième, lèvre de fermeture forme
une protubérance par rapport au deuxième, respective-
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ment troisième, volet et rejoignent le profil qui remonte.
Ainsi les lèvres de fermeture sont clairement reconnais-
sables, ce qui facilite leur manipulation.
[0008] Dans une deuxième forme de réalisation préfé-
rentielle d’une boîte à pâtisserie suivant l’invention la pre-
mière face comporte un premier bord et un deuxième
bord situé face au premier bord, lequel deuxième bord
forme une liaison pivotable avec la quatrième face, la-
quelle première face comporte en plus un troisième et
un quatrième bord qui sont situés face à face et qui for-
ment avec le premier et le deuxième bord le périmètre
de la première face, lequel premier bord est relié de façon
pivotable avec un premier volet et lequel premier volet
est pourvu d’une première lèvre de fermeture, laquelle
première lèvre de fermeture comporte en plus une lan-
gue, laquelle troisième face est pourvue d’une première
incision et d’une deuxième incision, de telle façon qu’à
l’état fermé de la boîte à pâtisserie la première lèvre de
fermeture est logée dans la première incision et la langue
est logée dans la deuxième incision. Cette deuxième for-
me de réalisation préférentielle est caractérisée en ce
que la première lèvre de fermeture s’étend à l’un côté
d’un axe (a1) et est pivotable par rapport à cet axe qui
s’étend dans le premier volet, et où la langue s’étend de
l’autre côté de l’axe, laquelle troisième face est de plus
pourvue d’un organe de verrouillage qui est formé par
une incision dans la matière dont est fabriquée la boîte
à pâtisserie afin d’y verrouiller la première lèvre de fer-
meture qui est logée dans la première incision. Dans cet-
te boîte à pâtisserie la deuxième jusqu’à la sixième face
forment le couvercle et la première face, dans l’état dé-
pliée de la boîte à pâtisserie, reste librement accessible.
La présence du premier volet, qui est relié de façon pi-
votable avec le premier bord de la première face, permet
de prévoir ce premier volet d’une première lèvre de fer-
meture. La fermeture de la boîte à pâtisserie sera alors
réalisée en introduisant la langue dans la deuxième in-
cision et la première lèvre de fermeture dans la première
incision. Parce que la première et la deuxième incision
se trouvent dans la troisième face, la fermeture de la
boîte entraînera la liaison entre la première face et la
troisième face, qui appartient au couvercle, et la boîte à
pâtisserie devient autoportante. La présence de l’organe
de verrouillage, formé par l’incision dans la matière dont
est fabriquée la boîte à pâtisserie, prend soin que la
liaison entre la première lèvre de fermeture et la troisième
face ne peut pas facilement se détacher et ainsi il y a
peu de danger que la boîte à pâtisserie s’ouvre lors du
transport. L’accès libre à la première face permet d’y po-
ser sans contraintes la pâtisserie. L’usage d’une langue
et d’une lèvre de fermeture est connu de CH 699 946.
Toutefois cette demande de brevet ne décrit pas une
boîte à pâtisserie, mais une boîte à archives. De plus, il
n’est pas connu de cette demande de brevet de faire
usage d’un organe de verrouillage pour verrouiller la lè-
vre de fermeture et ainsi de renforcer la boîte. Le renfor-
cement de la boîte à archives n’est toutefois pas néces-
saire, puisque la boîte est faite d’un matériau suffisam-

ment fort. Ce dernier matériau n’est toutefois pas apte
pour des boîtes à pâtisserie, car il est trop cher à cette fin.
[0009] Une troisième forme de réalisation préférentiel-
le d’une boîte à pâtisserie suivant l’invention est carac-
térisée en ce que la première lèvre de fermeture possède
essentiellement la forme d’un triangle dont l’axe forme
un premier côté et les autres côtés forment un premier
angle entre eux, et la première incision est formée par
une première et une deuxième coupure qui forment un
deuxième angle entre eux, lequel deuxième angle est
pratiquement égal au premier angle. L’usage de premiers
et deuxièmes angles pour la première lèvre de fermeture
et la première incision facilite l’insertion de la première
lèvre de fermeture dans la première incision.
[0010] Une quatrième forme de réalisation préféren-
tielle d’une boîte à pâtisserie suivant l’invention est ca-
ractérisée en ce que l’organe de verrouillage a essen-
tiellement la forme d’un segment de cercle. Le segment
de cercle peut ainsi suffisamment recouvrir la pointe de
la première lèvre de fermeture lorsque celle-ci est intro-
duite dans la première incision et ainsi former un ver-
rouillage convenable.
[0011] De préférence la deuxième incision est essen-
tiellement rectangulaire et la langue essentiellement en
forme de trapèze et en particulier formée par une incision
dans la matière dont est fabriquée la boîte à pâtisserie.
Ainsi la langue et la deuxième incision se rattachent bien
l’une à l’autre et contribuent à une fermeture facile de la
boîte à pâtisserie.
[0012] Une cinquième forme de réalisation préféren-
tielle d’une boîte à pâtisserie suivant l’invention est ca-
ractérisée en ce que la troisième et la quatrième face
sont pourvues à leurs bords transversaux de clapets plia-
ble pour relier cette troisième et quatrième face avec la
cinquième et sixième face. Ainsi on réalise une liaison
robuste entre la troisième, quatrième, cinquième et sixiè-
me face de la boîte à pâtisserie.
[0013] Une sixième forme de réalisation préférentielle
d’une boîte à pâtisserie suivant l’invention est caractéri-
sée en ce que le troisième, respectivement le quatrième,
bord de la première face comprennent chaque fois un
quatrième, respectivement un cinquième, volet lequel
quatrième et cinquième volet s’étend sur une hauteur qui
est inférieure à la moitié de la hauteur de la cinquième
et sixième face. Le quatrième et cinquième volet contri-
buent ainsi davantage au renforcement de la première
face et donc à celui de la boîte à pâtisserie.
[0014] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tails à l’aide des exemples repris dans les dessins. Dans
les dessins :

La figure 1 montre une boîte à pâtisserie selon l’in-
vention à l’état déplié ;
La figure 2 montre le résultat d’un pivotement vers
le haut du premier volet ;
La figure 3 montre la langue accrochée à la deuxiè-
me incision et le verrouillage de la première lèvre de
fermeture ;
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La figure 4 illustre le montage de troisième, quatriè-
me, cinquième et sixième face avec le deuxième et
troisième volet ;
La figure 5 montre la troisième incision ;
Les figures 6 et 7 montrent la liaison de la deuxième
lèvre de fermeture avec la cinquième face ;
La figure 8 montre une boîte à pâtisserie à l’état re-
pliée, prête à être montée ;
La figure 9 montre le couvercle monté qui repose
sur sa deuxième face et est prêt à être pivoté vers
le haut ;
La figure 10 montre le couvercle pivoté vers le haut
de la boîte à pâtisserie reposant sur sa quatrième
face avec à l’avant la première face ;
La figure 11 montre la boîte à pâtisserie avec son
couvercle ouvert et la pose d’une pâtisserie sur la
première face ;
La figure 12 montre la fermeture du couvercle au-
dessus du quatrième et cinquième volet ;
La figure 13 montre le total de quatre couches de
matière qui sont formées lorsque le couvercle de la
boîte à pâtisserie est monté ;
La figure 14 montre la boîte à pâtisserie à l’état
fermé ;
La figure 15 montre une deuxième forme de réalisa-
tion avec une fenêtre transparente ;
La figure 16 montre une troisième forme de réalisa-
tion avec une double fermeture pour une pâtisserie
lourde ; et
Les figures 17, 18 et 19 montrent une quatrième for-
me de réalisation de la boîte avec un verrouillage
adhésif de la deuxième et troisième lèvre de ferme-
ture.

[0015] Dans les dessins une même référence a été
attribuée à un même élément ou à un élément analogue.
[0016] La figure 1 montre une boîte à pâtisserie selon
l’invention à l’état déplié. De préférence la boîte est fa-
briquée en carton, car ceci est particulièrement approprié
pour une boîte à pâtisserie, mais il sera clair que d’autres
matériaux comme une matière synthétique ou une com-
binaison de carton et de matière synthétique peut être
utilisée.
[0017] La boîte est pliable et comporte une première
1 et une deuxième 2 face qui sont opposées l’une à l’autre
lorsque la boîte est à l’état monté, comme illustré à la
figure 14. Cette première et deuxième face forment la
surface inférieure et la surface supérieure de la boîte. La
boîte comporte également une troisième 3 et une qua-
trième 4 face, qui à l’état monté de la boîte, forment des
premières faces transversales opposées l’une à l’autre
de la boîte. La boîte comporte également une cinquième
5 et une sixième face 6, qui à l’état monté de la boîte,
forment des deuxièmes faces transversales opposées
l’une à l’autre de la boîte. La première face 1 comporte
un premier bord l1 et un deuxième bord l2, situé en face
du premier bord. Ce deuxième bord l2 forme une liaison
pivotable avec la quatrième face 4, de telle façon que

lors du dépliage de la boîte à partir de son état replié, la
quatrième face peut pivoter vers le haut par rapport à la
première face. La liaison pivotable est de préférence for-
mée par l’application d’une ligne de plie dans la matière
dont la boîte est formée. La première face 1 comporte
également un troisième bord l3 et un quatrième bord l4
qui sont situés l’un en face de l’autre et qui ensemble
avec le premier et le deuxième bord forment le périmètre
de la première face. Le premier bord l1 est relié de façon
pivotable avec un premier volet 7.
[0018] Le premier volet 7 est pourvu d’une première
lèvre de fermeture 21. La première lèvre de fermeture
21 est appliquée à un côté d’un axe a1. La première lèvre
de fermeture 21 est appliquée de façon pivotable par
rapport à cet axe a1, lequel axe est appliqué dans le
premier volet, comme illustré aux figures 1, 2 et 3. Ceci
est de préférence réalisé par l’application d’une ligne de
plie dans la matière de la boîte. La première lèvre de
fermeture est également pourvue d’une langue 22 qui
s’étend à l’autre côté de l’axe a1. La langue 22 est obte-
nue par incision dans la matière du premier volet. L’axe
a1 est en deux parties et s’étend de part et d’autre de la
langue.
[0019] La troisième face 3 est pourvue d’une première
incision 20 ainsi que d’une deuxième incision 24. La
deuxième incision est de préférence formée par une
ouverture rectangulaire dans la troisième face et est si-
tuée sous la première incision vue à l’état fermé de la
boîte, qui en cet état repose sur sa première face. La
première lèvre de fermeture et la première incision sont
appliquées de telle façon qu’à l’état monté et fermé de
la boîte à pâtisserie la première lèvre de fermeture 21
est engagée dans la première incision 20. La langue 22
et la deuxième incision sont appliqués de telle façon qu’à
l’état monté et fermé de la boîte à pâtisserie la langue
est engagée dans la deuxième incision. La troisième face
est également pourvue d’un organe de verrouillage 23
pour y verrouiller la première lèvre de fermeture 21, qui
est engagée dans cette première incision 20. L’organe
de verrouillage est formé par une incision dans la matière
dont est fabriquée la boîte à pâtisserie.
[0020] La première lèvre de fermeture 21 est de pré-
férence située à l’extrémité du premier volet 7. La pre-
mière lèvre de fermeture possède de préférence essen-
tiellement la forme d’un triangle dont l’axe a1 forme un
premier côté et les autres côtés forment un premier angle
entre eux. La première incision 20 est formée par une
première et une deuxième coupure qui forment un
deuxième angle entre eux. Ce deuxième angle est sen-
siblement égal au premier angle. Le premier angle forme
un angle de tête de la première lèvre de fermeture en
forme de triangle. L’usage de tels angles facilite l’inser-
tion de la première lèvre de fermeture dans la première
incision parce que les angles peuvent facilement glisser
l’un dans l’autre. Le premier angle de la première lèvre
de fermeture est de préférence arrondi et le rayon de cet
arrondi peut varier, par exemple en fonction de la valeur
du premier angle.

5 6 



EP 3 409 606 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0021] L’organe de verrouillage 23 a de préférence es-
sentiellement la forme d’un segment de cercle ou d’un
demi-cercle qui est formé par une incision dans la matière
dont est fabriquée la boîte à pâtisserie. L’organe de ver-
rouillage s’étend à une face supérieure de la première
incision 20 lorsque la boîte repose à l’état fermé sur sa
première face. D’autres formes de réalisation de l’organe
de verrouillage sont par exemple un triangle ou un tra-
pèze. Puisque l’organe de verrouillage rejoint la première
incision, les coupures de la première incision terminent
à hauteur de l’organe de verrouillage.
[0022] La deuxième incision 24 est essentiellement
rectangulaire et la langue est essentiellement en forme
de trapèze. La face longue du trapèze coïncide avec l’axe
a1 ce qui fait que la face courte peut alors être insérée
dans la deuxième incision ce qui facilite donc l’insertion.
Les deux sont formés par une incision dans la matière
dont est fabriquée la boîte à pâtisserie. L’extrémité infé-
rieure des lignes de coupe, qui forment la première inci-
sion, n’atteignent de préférence pas la hauteur où est
située la deuxième incision afin de ne pas affaiblir en cet
endroit la matière dont la boîte est fabriquée.
[0023] La première et deuxième incision s’étendent de
préférence dans la moitié supérieure de la troisième face
lorsque la boîte repose à l’état fermé sur sa première
face. Le premier volet possède à hauteur de l’extrémité
de la première lèvre de fermeture une hauteur qui est
plus grande que la moitié de la hauteur de cette troisième
face. Lorsque le premier volet 7 est plié vers le haut et
la langue 22 est accrochée dans la deuxième incision,
qui est située dans la moitié supérieure de la troisième
face, et que la première lèvre de fermeture est verrouillée
derrière l’organe de verrouillage 23, on obtient un couple
qui assure une bonne fermeture de la première lèvre de
fermeture.
[0024] Par le placement en hauteur de la deuxième
incision 24 dans la troisième face 3 on forme un bras de
levier entre la deuxième incision et le bord l1 de la pre-
mière face 1 en dessous. L’encrage robuste de la pre-
mière lèvre et du premier volet 7 avec lequel elle est
reliée empêche que la première face 1 avec laquelle il
est relié peut se déformer.
[0025] Comme illustré aux figures 1 et 4, la cinquième
5, respectivement la sixième 6, face sont pourvues d’un
deuxième 14, respectivement d’un troisième 15, volet qui
est chaque fois relié de façon pivotable avec sa face res-
pective. La liaison pivotable est de préférence formée
par l’application d’une ligne de plie l13, l14 dans la matière
dont est fabriquée la boîte. La liaison pivotable est réa-
lisée de telle façon qu’à l’état monté de la boîte le deuxiè-
me et troisième volet sont disposés face à leur face res-
pective à l’intérieur de la boîte. Le deuxième et troisième
volet s’étendent dans la direction longitudinale de la face
respective sur laquelle ils sont appliqués et de préférence
sur toute la longueur de la ligne de plie l13, respective-
ment l14.
[0026] La cinquième, respectivement la sixième, face
est chaque fois pourvue d’une troisième 25, respective-

ment d’une quatrième 26, incision. Comme repris aux
figures 1,4 et 5, les troisièmes 25, respectivement qua-
trième 26 incisions sont de préférence formées par une
première 16, respectivement une deuxième 17, coupure
qui s’étendent essentiellement dans le sens longitudinal,
dans la cinquième 5, respectivement la sixième 6, face.
Les premières et deuxièmes coupures s’étendent de pré-
férence sur une longueur d’au moins 1,5cm. La troisième
25, respectivement la quatrième 26, coupure est de plus
formée par des coupures latérales 30, 31 respectivement
32, 33 qui s’étendent aux extrémités de la première 16,
respectivement de la deuxième 17, coupure et forment
avec elle un angle situé entre 90° et 135°. Les coupures
latérales possèdent de préférence un profil en entonnoir.
Les coupures latérales forment un angle entre eux. Les
coupures latérales s’étendent jusqu’à 1 cm au-dessus et
jusqu’à 1cm en-dessous des coupures 16, respective-
ment 17.
[0027] Comme illustré aux figures 4 et 5, la présence
des coupures 16 et 17, conjointement avec les coupures
latérales 30, 31 et 32, 33, vont former un premier membre
pliable 16-a, 17-a et un deuxième membre pliable 16-b,
17-b. Le premier membre pliable 16-a, 17-a peut pivoter
autour de l’axe a2 et le deuxième membre pliable 16-b,
17-b autour de l’axe a3. L’axe a2 s’étend dans la matière
de la boîte entre les extrémités inférieures de coupures
latérales 30,31, respectivement 32, 33, alors que l’axe
a3 s’étend également dans la matière de la boîte entre
les extrémités supérieures de coupures latérales 30, 31,
respectivement 32, 33 lorsque la boîte repose à l’état
fermé sur sa première face. Dans une autre forme de
réalisation, qui n’est pas reprise dans les dessins, le pre-
mier membre pliable 16-a, 17-a, peut avoir une ouverture
au bord des coupures 16 et 17.
[0028] Le deuxième 14 et troisième 15 volet sont pour-
vus d’une deuxième 18, respectivement une troisième
19, lèvre de fermeture qui forme un ensemble avec le
volet sur lequel elles sont appliquées. Le deuxième et
troisième volet ont de préférence un profil qui remonte
vers la deuxième 18, respectivement la troisième 19, lè-
vre de fermeture, où la deuxième, respectivement la troi-
sième, lèvre de fermeture forme une protubérance sur
ce profil. Les lèvres de fermeture 18 et 19 forment ainsi
l’extrémité du deuxième et troisième volet. Les lèvres de
fermeture 18 et 19 et les incisions 25 et 26 sont appliqués
et dimensionnés de telle façon qu’à l’état monté de la
boîte la deuxième lèvre de fermeture est engagée dans
la troisième incision et la troisième lèvre de fermeture est
engagée dans la quatrième incision. Les incisions 25 et
26 sont de préférence appliquées au milieu de la cinquiè-
me et sixième face et les lèvres de fermeture 18 et 19
autour du milieu du deuxième et troisième volet. Les
deuxièmes te troisièmes lèvres de fermeture ont de pré-
férence la forme d’un trapèze ce qui facilite l’insertion
dans la troisième et quatrième incision.
[0029] Le troisième l3, respectivement quatrième l4,
bord de la première face 1 relié de façon pivotable avec
un quatrième 8, respectivement un cinquième 9, volet de
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telle façon qu’ils puissent former des volets montant à
l’état monté de la boîte. Cette liaison pivotable est de
préférence formée par l’application d’une ligne de plie
dans la matière dont est fabriquée la boîte. Ces lignes
de plie sont appliquées à hauteur des bords l3 et l4. Les
quatrième et cinquième volet s’étendent sur une hauteur
qui est plus petite que la moitié de la hauteur de la cin-
quième 5 et sixième face 6.
[0030] La figure 1 montre également que la troisième
face 3 et la quatrième face 4 sont pourvues de clapets
pliables 10-1, 10-2, 11-1, 11-2, 12-1, 12-2, 13-1 et 13-2
sur leurs bords transversaux. Ces clapets pliables ser-
vent à la liaison de la troisième et quatrième face avec
la cinquième et sixième face. Les clapets pliables ont de
préférence une hauteur légèrement inférieure, par exem-
ple 2mm, à celle de la face sur laquelle ils sont appliqués.
Cette hauteur légèrement inférieure simplifie le montage
de la boîte. Les clapets pliables sont chaque fois formés
dans la matière de la boîte. Ils comportent une partie
triangulaire 10-1,11-1, 12-1 et 13-1 avec couplé à cela
une partie rectangulaire 10-2,11-2, 12-2 et 13-2. La partie
rectangulaire est obtenue en partant de la partie triangu-
laire où un angle est découpé dans la matière à un bord
libre, notamment celui qui forme le bord extérieur. Selon
une autre forme de réalisation, qui n’est pas reprise dans
les dessins, les clapets pliables sont formés par deux
parties triangulaires.
[0031] Les clapets pliables sont reliés à la face respec-
tive sur laquelle ils sont associés parce qu’ils sont fabri-
qués dans la matière dans laquelle la boîte est fabriquée.
La liaison entre les clapets pliables et les faces auxquels
ils sont reliés est formée par une ligne de plie. Entre cha-
que fois la partie triangulaire et la partie rectangulaire
s’étend une ligne de plie respective l7, l8, l9 et l10. Ces
dernières lignes de plie s’étendent chaque fois diagona-
lement à partir d’un coin de la deuxième face. La présen-
ce de ces lignes de plie dans les clapets pliable permet
que lors du montage de la boîte, comme illustré à la figure
4, les clapets peuvent se plier le long de ces lignes de
plie et ainsi à l’état plié s’appuyer contre la cinquième,
respectivement sixième face. De préférence les parties
rectangulaires sont déjà collées contre la cinquième, res-
pectivement sixième, face dans une boîte prêt à l’usage,
ce qui contribue à la rigidité de la boîte.
[0032] La longueur et la forme des clapets pliable sont
telle que par rapport aux cinquième et sixième face ils
offrent toujours l’espace nécessaire à la troisième 25 et
quatrième 26 incision qui s’étendent entre ces clapets
pliables lorsqu’ils s’étendent contre la cinquième et sixiè-
me face, comme illustré à la figure 4. Ainsi ces clapets
ne gêneront pas le fonctionnement de la deuxième et
troisième lèvre de fermeture. La présence de l’incision
selon un angle dans la partie rectangulaire contribue en
plus à créer auprès des petites boîtes à pâtisserie suffi-
samment d’espace à la deuxième 18 et troisième 19 lèvre
de fermeture lorsque le deuxième 14 et troisième 15 volet
se trouvent à l’intérieur de la boîte.
[0033] Il sera clair que la forme de réalisation reprise

dans la figure 1 des clapets pliables est une forme de
réalisation préférentielle et que d’autres réalisation peu-
vent être envisagées, comme par exemple deux triangles
sans une découpe angulaire ou deux triangles isocèles.
[0034] La boîte selon l’invention est stockée à l’état
plié, comme illustré à la figure 8, afin d’utiliser efficace-
ment l’espace de stockage. Dans cet état plié la troisième
3 et quatrième 4 face sont couchées sur la deuxième
face 2 et les cinquième et sixième face s’étendent de
part et d’autre de cette deuxième face. Les deuxième 14
et troisième 15 volets sont pliés contre la cinquième, res-
pectivement la sixième, face et reposent sur celles-ci.
Les clapets pliables sont à l’état plié. La première face
est pliée sur 180° par rapport à la quatrième face et re-
pose sur celle-ci. Le quatrième 8 et cinquième 9 volet ne
sont pas pliés dans le même plan que la première face.
Le premier volet n’est également pas plié dans le même
plan que la première face.
[0035] Avant de stocker une ou plusieurs pâtisseries
dans la boîte, la boîte sera montée en partant de l’état
replié, comme repris à la figure 8, où la boîte à monter
repose sur sa deuxième face. L’utilisateur va soulever
avec ces deux mains la cinquième 5 et sixième 6 face
de telle façon qu’elles peuvent pivoter le long de leur
bords respectifs l11 et l12 et remontés par rapport à la
deuxième face. Dans cette manoeuvre le deuxième 14
et troisième 15 volet, qui sont déjà pliés contre la cin-
quième et sixième face, et reliés avec celles-ci sont sou-
levés grâce à quoi ils viennent à l’intérieur du couvercle
de la boîte.
[0036] Le dressement de la cinquième et sixième face
a pour conséquence que les clapets pliable 10-2, 12-2,
et 11-2, 13-2 qui y sont reliés, se déplient le long de leur
ligne de plie l7, l9, et l8, l10 respectives et par rapport aux
faces avec lesquelles ils sont reliés, de telle façon qu’ils
s’appuient à l’état plane contre la cinquième, respective-
ment la sixième face. La troisième 3 et quatrième 4 face,
qui sont reliées avec les clapets pliable 10-1, 12-1 et
11-1, 13-1, se dresseront ainsi le long de leur bord l5, l6
et par rapport à la deuxième face 2. Comme repris à la
figure 9, la première face 1 pivote vers le haut le long du
bord l2 et vient se mettre en oblique par rapport au cou-
vercle. Ensuite, comme repris à la figure 4, les deuxième
14 et troisième 15 volets, sont pliés davantage le long
des lignes de plie l13 et l14 jusqu’à ce qu’ils soient en
parallèle avec le cinquième et sixième flanc respectif. Le
pivotement vers l’intérieur de la boîte du deuxième et
troisième volet a pour conséquence que la deuxième 18
et la troisième 19 lèvre de fermeture va se rendre vers
la troisième 25, respectivement la quatrième 26 incision.
Comme repris à la figure 5 les lèvres de fermeture peu-
vent alors pénétrer dans les incisions respectives.
[0037] Puisque la boîte à pâtisserie à monter repose
sur sa deuxième face, l’utilisateur peut, comme illustré
aux figures 6 et 7, et grâce aussi à la souplesse de la
matière et la présence de la coupure 16, faire manuelle-
ment pivoter le deuxième volet 14, qui se trouve au-des-
sus de l’axe a2, vers l’intérieur du couvercle. Ainsi la

9 10 



EP 3 409 606 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

deuxième lèvre de fermeture 18, qui se trouve sous l’axe
a2, peut facilement être pivotée vers l’extérieur entre le
pouce et l’index, à travers la troisième incision 25. Ensuite
cette manipulation est répétée pour le verrouillage de la
troisième lèvre de fermeture 19 dans la quatrième inci-
sion 26 de la sixième face 6.
[0038] Par l’enfoncement des lèvres de fermeture le
premier et deuxième membre pliable 16-a, 16-b, respec-
tivement 17-a, 17-b, sont poussés vers l’extérieur autour
des axes a2 et a3 et offrent ainsi l’espace nécessaire pour
faire pénétrer la deuxième lèvre de fermeture 18, res-
pectivement la troisième lèvre de fermeture 19 dans la
troisième incision 25, respectivement la quatrième inci-
sion 26. La lèvre de fermeture dépasse ainsi d’à peu près
4 mm la coupure 16, respectivement 17. Comme on peut
le voir à la figure 7 le premier membre pliable 16-a, res-
pectivement 17-a, est placé devant et le deuxième mem-
bre pliable 16-b, respectivement 17-b derrière la deuxiè-
me 18, respectivement la troisième 19, lèvre de ferme-
ture. Le deuxième membre pliable 16-b, respectivement
17-b, empêche que la deuxième lèvre de fermeture 18,
respectivement la troisième lèvre de fermeture 19, peut
se rabattre à l’intérieur du couvercle.
[0039] Puisque les clapets pliable 10, 11, 12 et 13 sont
dimensionnés de telle façon que les troisième 25 et qua-
trième 26 incisions s’étendent entre ces clapets pliables
lorsqu’ils s’étendent contre la cinquième et sixième face,
les clapets pliable n’empecheront pas la coopération en-
tre les lèvres de fermetures et les incisions. Le rôle des
clapets pliable est de réaliser la liaison entre la troisième,
quatrième, cinquième et sixième face. Parce que le
deuxième 14 et respectivement le troisième 15 volet est
plié au-dessus des clapets pliable 10, 12 et respective-
ment 11 et 13, les clapets pliables sont serrés entre le
deuxième, respectivement le troisième volet et la cin-
quième, respectivement la sixième face du couvercle.
Ainsi une solide liaison est réalisée entre les clapets plia-
ble et les flancs montant du couvercle. Comme illustré à
la figure 9 le couvercle de la boîte est maintenant monté.
[0040] Le couvercle qui repose encore sur sa deuxiè-
me face 2 est alors pivoté vers le haut le long du bord l6,
comme illustré aux figures 9 et 10, pour qu’ainsi la qua-
trième face 4 est placée horizontalement et dans le même
plan que la première face 1. Comme illustré à la figure
11 les pâtisserie peuvent être posées sur la première
face plane. La première, deuxième, troisième, quatriè-
me, cinquième et sixième face forme le couvercle de la
boîte. Parce que le premier 7, le quatrième 8 et le cin-
quième 9 volet sont situés dans le même plan que la
première face 1, ils n’empêcheront pas la pose des pâ-
tisserie sur la première face. L’espace latéral autour de
la première face est donc à peine perturbé par le cou-
vercle et est largement suffisant pour déposer sans em-
pêchement les pâtisserie sur la première face. L’utilisa-
teur n’a plus besoin de laisser descendre les pâtisserie
pour les loger ou les sortir de la boîte, ce qui est le cas
dans les boîtes usuelles. Les pâtisserie peuvent après
facilement être sorti par glissement par rapport à la face

1. Certains pâtisserie, comme des cakes, peuvent même
être coupés sur place. Après que les pâtisserie ont été
posées sur la première face, le quatrième 8 et cinquième
9 volet sont pliés sur 90° vers le haut par rapport aux
bords l3 et l4 par rapport à la première face.
[0041] Pour fermer le couvercle, formé par la deuxième
jusqu’à la sixième face qui sont reliés ensemble à l’état
monté de la boîte, l’utilisateur fera basculer le couvercle
vers le bas comme indiqué par la flèche 36 à la figure
12. L’utilisateur fermera le couvercle au-dessus du qua-
trième 8 et cinquième 9 volet. Ainsi le quatrième 8 et
cinquième 9 volets placés à l’intérieur viennent contre le
deuxième 14 et troisième 15 volet. Lorsque le couvercle
s’étend complètement au-dessus de la première face 1
la troisième face 3 est à hauteur du premier bord l1 avec
lequel le premier volet 7 est relié. A hauteur du quatrième
8 et cinquième 9 volet se trouvent maintenant également,
comme illustré à la figure 13, une partie du deuxième 14
et troisième 15 volet, une partie des clapets pliable et la
cinquième, respectivement la sixième face grâce à quoi
quatre couches de matière de la boîte sont placées l’un
à coté de l’autre et veillent à une grande rigidité des parois
latérales de la boîte.
[0042] Pour fermer la boîte le premier volet 7, comme
illustré aux figures 2 et 3, où se trouve la première lèvre
de fermeture est manuellement pivoté vers le haut jus-
qu’à ce qu’elle vienne se poser contre la troisième face.
La première lèvre de fermeture 21 vient ainsi se placer
juste en face de la première incision 20 et la langue en
face de la deuxième incision 24. La langue 22 est alors
insérée dans la deuxième incision 24. La forme en tra-
pèze de la langue simplifie son insertion dans la deuxiè-
me incision. Ensuite l’utilisateur fera davantage pivoter
la première lèvre de fermeture 21 par rapport à l’axe a1
jusqu’à ce que celle-ci s’étend contre la troisième face.
Ainsi la langue pivote vers l’intérieur dans la deuxième
incision et s’accrochera dans cette deuxième incision.
Les bords de cette première lèvre de fermeture vont
maintenant se joindre aux coupures de la première inci-
sion. Le coin arrondi de la première lèvre de fermeture
se trouve alors juste en face de l’organe de verrouillage.
L’utilisateur pousse avec son doigt la première lèvre à
travers la première incision 20 de telle façon qu’elle pé-
nètre à l’intérieur de la boîte. Lors de cette manipulation
l’utilisateur pousse la première lèvre de fermeture au-
dessus de l’organe de verrouillage 23. Le rebondisse-
ment de l’organe de verrouillage prend soin que la pre-
mière lèvre de fermeture est maintenant verrouillée dans
la première incision.
[0043] La première incision qui est reliée avec l’organe
de verrouillage permet que la matière intermédiaire de
la troisième face plie grâce à quoi cette lèvre de fermeture
est verrouillée derrière l’organe de verrouillage. Parce
que le premier volet, qui est reliée avec la première face,
est maintenant reliée avec la troisième face, la première
face est également reliée avec la troisième et la boîte est
complètement fermée. La boîte devient ainsi autoportan-
te.
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[0044] Pour déverrouiller la première lèvre de ferme-
ture et ouvrir la boîte le consommateur va simplement
retirer la première lèvre de fermeture 21 le long d’un de
ces bords latéraux de derrière l’organe de verrouillage
23 et la fera pivoter vers le bas autour de l’axe a1 grâce
à quoi la première lèvre de fermeture 21 pourra être dé-
tachée de la première incision 20. Par le pivotement de
la première lèvre de fermeture la langue aussi sortira de
la deuxième incision. En faisant maintenant pivoter le
premier volet vers le bas autour du bord l1 la langue est
dégagée de la deuxième incision et le couvercle se libère
de la première face. Après cela l’utilisateur n’a plus qu’à
faire pivoter le couvercle vers le haut pour avoir accès à
la pâtisserie.
[0045] La figure 15 montre une autre forme de réalisa-
tion d’une boîte suivant l’invention. La deuxième face 2
et la quatrième face 4 sont pourvues d’une fenêtre trans-
parente en matière plastique avec vue sur les différents
volets internes et incisions.
[0046] La figure 16 montre encore une autre forme de
réalisation où la troisième face 3 et le premier volet 7
sont pourvus de deux lèvres de fermetures 21 et de deux
premières 20 et deuxièmes 24 incisions. Cette boîte est
particulièrement apte pour de plus grandes pâtisserie
ayant un poids supérieur à 750g et qui donc exercent
une plus grande force sur la première face. Les deux
premières lèvres de fermeture et la première et deuxième
incision sont identiques à celle décrite au préalable pour
la première lèvre de fermeture et la première et deuxième
incision.
[0047] Les figures 17, 18 et 19 montrent encore une
autre forme de réalisation de la boîte suivant l’invention.
Cette forme de réalisation se distingue de celle reprise
à la figure 1 en ce que la deuxième 18’ et troisième 19’
lèvre de fermeture est pourvue d’une couche de matière
adhésive 40 recouverte d’une feuille de protection 41. La
boîte n’est pas pourvue de la troisième et quatrième in-
cision dans la cinquième et sixième face. Lors du mon-
tage de la boîte la feuille de protection sera enlevée et
la deuxième 18’ et troisième 19’ lèvre de fermeture sera
collée contre la cinquième, respectivement la sixième
face à l’intérieur de la boîte. La fermeture de la boîte se
fait de façon analogue à celle décrite au préalable.

Revendications

1. Boîte à pâtisserie comprenant une première (1) et
une deuxième (2) face opposées l’une à l’autre et
qui forment une surface inférieure et une surface su-
périeure, une troisième (3) et une quatrième (4) face
opposées l’une à l’autre et qui forment des premières
faces transversales de la boîte à pâtisserie et une
cinquième (5) et sixième (6) face opposées l’une à
l’autre et qui forment des deuxièmes faces transver-
sales de la boîte à pâtisserie, caractérisée en ce
que la cinquième (5), respectivement la sixième (6),
face est pourvue d’un deuxième volet (14), respec-

tivement d’un troisième volet (15), qui s’étend dans
une direction longitudinale de la face respective à
laquelle il est appliqué, lesquels deuxième et troisiè-
me volets sont reliés de façon pivotable avec leur
face respective de telle façon qu’à état monté de la
boîte à pâtisserie le deuxième et troisième volet sont
disposés face à leur face respective à l’intérieur de
la boîte à pâtisserie, laquelle cinquième et sixième
face sont chaque fois pourvues d’une troisième (25),
respectivement d’une quatrième (26) incision et où
le deuxième et troisième volet sont pourvus d’une
deuxième (18), respectivement d’une troisième (19),
lèvre de fermeture de telle façon qu’à l’état monté
de la boîte à pâtisserie la deuxième lèvre de ferme-
ture est engagée dans la troisième incision et la troi-
sième lèvre de fermeture est engagée dans la qua-
trième incision.

2. Boîte à pâtisserie selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la troisième (25), respectivement la
quatrième (26), incision est formée par une première
(16), respectivement une deuxième (17), coupure
qui s’étend essentiellement dans la direction longi-
tudinale de la face concernée et par des coupures
latérales (30,31 et 32, 33) qui s’étendent aux extré-
mités de la première, respectivement de la deuxiè-
me, coupure et qui forment avec elles un angle situé
entre 90° et 135°.

3. Boîte à pâtisserie selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que les coupures latérales forment entre
elles un autre angle.

4. Boîte à pâtisserie selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que le deuxième et le troisième
volet présente un profil qui remonte vers la deuxième
(18), respectivement la troisième (19), lèvre de fer-
meture, où la deuxième (18), respectivement la troi-
sième (19), lèvre de fermeture forme une protubé-
rance par rapport au deuxième, respectivement troi-
sième, volet et rejoignent le profil qui remonte.

5. Boîte à pâtisserie selon l’une des revendications 1
à 4, où la première face comporte un premier bord
(l1) et un deuxième bord (l2) situé face au premier
bord, lequel deuxième bord forme une liaison pivo-
table avec la quatrième face, laquelle première face
comporte en plus un troisième (l3) et un quatrième
(l4) bord qui sont situés face à face et qui forment
avec le premier et le deuxième bord le périmètre de
la première face, lequel premier bord est relié de
façon pivotable avec un premier volet (7) et lequel
premier volet est pourvu d’une première lèvre (21)
de fermeture, laquelle première lèvre de fermeture
comporte en plus une langue (22), laquelle troisième
face est pourvue d’une première incision (20) et
d’une deuxième incision (24), de telle façon qu’à
l’état fermé de la boîte à pâtisserie la première lèvre
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de fermeture est logée dans la première incision et
la langue dans la deuxième incision, caractérisée
en ce que la première lèvre de fermeture s’étend à
l’un coté d’un axe (a1) et est pivotable par rapport à
cet axe qui s’étend dans le premier volet, et où la
langue s’étend de l’autre côté de l’axe, laquelle troi-
sième face est de plus pourvue d’un organe de ver-
rouillage (23) qui est formé par une incision dans la
matière dont est fabriquée la boîte à pâtisserie à fin
d’y verrouiller la première lèvre de fermeture qui est
logée dans la première incision.

6. Boîte à pâtisserie selon la revendication 5, caracté-
risée en ce que la première lèvre de fermeture (21)
possède essentiellement la forme d’un triangle dont
l’axe (a1) forme un premier côté et les autres côtés
forment un premier angle entre eux, et la première
incision (20) est formée par une première et une
deuxième coupure qui forment un deuxième angle
entre eux, lequel deuxième angle est pratiquement
égal au premier angle.

7. Boîte à pâtisserie selon la revendication 5 ou 6, ca-
ractérisée en ce que l’organe de verrouillage a es-
sentiellement la forme d’un segment de cercle.

8. Boîte à pâtisserie selon l’une des revendications 5
à 7, caractérisée en ce que l’organe de verrouillage
rejoint la première incision.

9. Boîte à pâtisserie selon l’une des revendications 5
à 8, caractérisée en ce que la deuxième incision
(24) est essentiellement rectangulaire et la langue
essentiellement en forme de trapèze et en particulier
formée par une incision dans la matière dont est fa-
briquée la boîte à pâtisserie.

10. Boîte à pâtisserie selon l’une des revendications 1
à 9, caractérisée en ce que la deuxième et la troi-
sième lèvre de fermeture sont pourvues d’une cou-
che de matière adhésive de telle façon à qu’à l’état
monté de la boîte à pâtisserie la deuxième lèvre de
fermeture peut être collée contre la cinquième face
et la troisième lèvre de fermeture peut être collée
contre la sixième face.

11. Boîte à pâtisserie selon l’une des revendications 1
à 10, caractérisée en ce que la troisième et la qua-
trième face sont pourvues à leur bords transversaux
de clapets pliable (10,11, et 12,13) pour relier de
cette troisième et quatrième face avec la cinquième
et sixième face.

12. Boîte à pâtisserie selon la revendication 11, carac-
térisée en ce que les clapets pliables s’étendent
des deux cotés de la troisième, respectivement de
la quatrième, incision lorsqu’ils s’étendent contre la
cinquième et sixième face.

13. Boîte à pâtisserie selon l’une des revendications 1
à 12, caractérisée en ce que le troisième (l3), res-
pectivement le quatrième (l4), bord de la première
face (1) comprennent chaque fois un quatrième (8),
respectivement un cinquième (9), volet lequel qua-
trième et cinquième volet s’étend sur une hauteur
qui est inférieure à la moitié de la hauteur de la cin-
quième et sixième face.
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